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En contrepartie de la prime stipulée aux présentes, il est entendu que la police à laquelle le présent avenant est joint est étendue, à condition que l’assureur 
soit responsable au titre d’une de plusieurs divisions de l’entente d’assurance pour lesquels une prime est stipulée et rien d’autre. 

 

SECTION B – RESPONSABILITÉ CIVILE DU FAIT DE DOMMAGES À DES VÉHICULES LOUÉS 

           L’assureur convient d’indemniser l’assuré pour toute responsabilité imposée à l’assuré par la loi ou assumée par lui aux termes d’un contrat ou d’une entente pour 
les pertes et les dommages subis pendant que l’assuré a la garde ou un pouvoir de direction ou de gestion sur un véhicule loué comme défini dans la présente police, à 
la suite de pertes ou de dommages causés uniquement par : 

Division 1 – TOUS RISQUES – tous types de risques; 

Division 2 – COLLISION OU VERSEMENT – une collision avec un autre objet ou un versement; 

Division 3 – ACCIDENT SANS COLLISION NI VERSEMENT – tout risque autre que la collision ou le versement. 

 Dans la présente division, l’expression « autre objet » est réputée comprendre : a) un véhicule auquel l’automobile est 
  attachée et b) la surface du sol et tout objet qui s’y trouve. 

 Les pertes ou dommages causés par des projectiles, la chute d’objets ou des objets volants, le feu, le vol, les explosions, les tremblements de terre, les 
tempêtes de vent, la grêle, la crue des eaux, les actes malveillants, les émeutes ou les mouvements populaires sont réputés être des dommages couverts au titre de la 
division 3.  

Division 4 – RISQUES SPÉCIFIÉS – le feu, la foudre, le vol ou les tentatives de vol, les tempêtes de vent, les tremblements de terre, la grêle, les explosions, les émeutes 
ou les mouvements populaires, l’atterrissage forcé ou la chute de tout ou partie d’aéronef et l’échouement, l’immersion, la combustion, le déraillement ou la collision de 
tout véhicule terrestre et bateau servant à transporter le véhicule assuré. 

  
FRANCHISE 

 Tout sinistre causant une perte ou des dommages couverts par toute division des présentes, à l’exception des pertes ou dommages causés par l’incendie, la 
foudre ou le vol de l’automobile entière couverte par cette division, doit faire l’objet d’une indemnisation distincte pour laquelle la responsabilité de l’assureur doit être limitée 
à la portion des pertes ou des dommages en excédent de la franchise stipulée, le cas échéant, dans la division applicable.  

PLURALITÉ DE VÉHICULES 

 Un véhicule automobile et une ou plusieurs remorques ou semi-remorques qui lui sont attelées doivent être considérés comme des véhicules distincts en ce 
qui concerne le montant d’assurance, y compris la franchise, le cas échéant, aux termes de la présente entente d’assurance. 

EXCLUSIONS 

L’assureur n’assume aucune responsabilité à l’égard : 
(1) de dommages causés à un véhicule automobile conduit par l’assuré si l’assuré est une personne physique; 
(2) en vertu de toute division, de pertes ou de dommages : 

(a) occasionnés aux pneus ou causés par le bris d’une pièce automobile, par une panne mécanique ou par la rouille, la corrosion, l’usure normale, le gel ou 
l’explosion dans les chambres de combustion, sauf si la perte ou le dommage coïncide avec d’autres pertes ou dommages couverts par la division pertinente 
ou est causé par un incendie, un vol ou des actes malveillants couverts par la division pertinente; 

(b) causés aux véhicules automobiles utilisés sans le consentement du propriétaire; 
(c) occasionnés directement ou indirectement à la suite d’une contamination par substances radioactives; 
(d) causés au contenu de remorques ou encore aux moquettes ou aux couvertures de voyage; 
(e) causés aux rubans ou aux accessoires qui sont utilisés avec un magnétophone alors qu’ils sont rangés séparément; 
(f) causés directement ou indirectement par les bombardements, l’invasion, la guerre civile, l’insurrection, la rébellion, la révolution, la force militaire, l’usurpation 

de pouvoir, ou par les activités des forces armées engagées dans des hostilités, qu’il y ait ou non déclaration de guerre; 
(g) les sommes excédant les montants d’assurance stipulés dans la division applicable et les frais visés aux garanties subsidiaires de la police à laquelle le 

présent avenant est joint; 
(3) aux termes des divisions 3 (accident sans collision ni versement), 4 (risques spécifiés), des pertes ou dommages causés par un vol ayant pour auteur une personne 

domiciliée à la même adresse que celle de l’assuré ou employée par celui-ci en tant que préposée à la conduite, à l’entretien, à la réparation du véhicule, que 
ladite personne soit ou non dans l’exercice des fonctions susdites, sauf si la police couvre ces risques aux termes des divisions 1 ou 2. 

GARANTIES SUBSIDIAIRES 

          L’assureur s’engage de plus à payer les frais d’avarie commune, les frais de sauvetage, les frais d’utilisation du service de sécurité incendie et les droits de douane 
du Canada ou des États-Unis dont l’Assuré est légalement responsable. 
  

DIVISION LIMITES ET MONTANTS 
TYPE DE 

VÉHICULE 
AUTOMOBILE 

COÛT DE  
LOCATION 

(APPROXIMATIF) 

TAUX PAR 
TRANCHE 
DE 100 $ 

PRIME PROVISIONNELLE 

 

1. Tous risques 
Tel qu’il est indiqué aux  
Conditions particulières 

 $  $ 

2. Collision ou 
versement 

Sans objet  $  $ 

3. Accident sans 
collision ni versement 

Sans objet  $  $ 

4. Risques spécifiés Sans objet  $  $ 

Prime minimale retenue 
 Total 

($) 
Tel qu’il est indiqué aux 
Conditions particulières 

 
        Les primes provisionnelles de cet avenant sont ajustables au même titre et de la même façon que celles figurant aux articles 5 de la demande. 
        Sauf mention contraire au présent avenant, toutes les limitations, conditions, dispositions, définitions et exclusions de la police sont pleinement en vigueur. 

Avenant joint et intégré à la police no  de  

émise à  

Le présent avenant prend effet à partir de    (heure locale)        le  

 
année/mois/jour 
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